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Accident du travail: un chemintortueux
vers la réparationintégrale
Un récentarrêtde la courd’appel deCaenrendusur renvoi aprèscassationvient
rappelerla particularitédu régime d’indemnisation desvictimes d’accidents du
travail, enprincipe exclues dubénéfice dela réparationintégraleappliquée aux
victimes dedroit commun.

ParHélénaClet,

counsel,
PDGB

Lesvictimes d’accidents du travail ne sont pasdes

victimes comme les autres. En effet, là où celles

atteintes de dommagescorporelsde droit commun

peuvent prétendreà la réparation intégrale de leurs

préjudices, tel n’est, par principe, pas le cas sous
le régime des accidents du travail et des maladies

professionnelles.

La différence de traitement tient en réalité à la diffé-

rence de régimeentre lesdeux modesde réparation:

enFrance,là oùla victime de droit communpour être

indemnisée devra prouver un préjudice, une faute et

un lien de causalité,l’indemnisation desaccidents du

travail esthistoriquementautomatiqueet forfaitaire.

Si le principe de la réparationd’un accidentdu travail

est donc plus facilement acquis, son quantum est

cependant moins favorable aux victimes d’accidents
du travail.

Le Code de la Sécuritésociale a toutefois prévuenson

article L. 452-1 que, lorsque la faute inexcusablede

l’employeur est démontrée,le salarié peutprétendreà

uneindemnisationcomplémentaire.

Si la décisiondu Conseil constitutionnel du 18 juin 2010

(n° 2010-8 QPC) avait un temps laissé penser que l’on
s’orientait vers un principe de réparation intégrale, la

Cour de cassation est cependant venue clairement

préciser le contraire(Civ. 2e,4 avril2012, n° 11-10308).

Il demeure donc que la situation de la victime d’un

accident du travail dû à la faute inexcusablede son

employeur est moins favorable que la situation des

autresvictimes d’actes fautifs. C’est dans ce contexte

qu’un récentarrêt de la cour d’appel de Caendu 3mai

2022 est venu illustrer l’ingéniosité (et la patience!)

dont a fait preuve la victime d’un accident du travail

pour obtenir la réparationintégrale desespréjudices.

Les faits
En 2010, un salarié avait été victime d’un accident

du travail alors qu’il effectuait pour le compte de son

employeur destravaux dans les locauxd’une société

tierce. L’accident avait eudesconséquencesextrême-

ment lourdespuisqueaprèsunegrave chute,lesalarié

était devenu tétraplégiqueetventilo-dépendant à l’âge
de23 ans.

Afin d’obtenir réparationde l’intégralité de ses préju-

dices, le salarié allait devoir multiplier les actions

judiciaires.

L’indemnisationdespréjudicessur le

fondement dudroit de la Sécuritésociale

Le caractère professionnel de sonaccident reconnu,

le salarié avait dans un premier temps engagéune

action en reconnaissancede la faute inexcusablede

son employeuren vue d’obtenir une indemnisation

complémentairesur lefondement des articles L. 452-1

et suivantsdu Code de la Sécuritésociale.

En effet, en casdefaute inexcusable,le salariéest en

droit d’obtenir devant la juridiction deSécuritésociale

la majoration de sarente(art. L. 452-2) et « la répara-

tion du préjudice causépar lessouffrancesphysiques

et morales[…] endurées,desespréjudices esthétiques

et d’agrément ainsi que celle du préjudice résultant

de la perte ou de la diminution desespossibilités de

promotionprofessionnelle » (art. L. 452-3).

C’est ainsi que, devant les juridictions de Sécurité

sociale,le salariéavait obtenu la réparationdedivers

préjudices à hauteur d’environ 1,5 million d’euros.
L’affaire n’en était cependantqu’à sesprémices.

En effet, compte tenu de la lourdeur des préjudices

subis, la questions’est posée de savoir si une action

en indemnisationcomplémentaireétait envisageable,

l’objectif pour la victime étant d’obtenir leur réparation

intégrale.

La condamnation aupénald’une sociététierce

Parallèlement à la procédure en faute inexcusable,

l’affaire avait égalementconnu un volet pénal. Les

juridictions répressives rouennaisesavaient déclaré

coupables de blessures involontaires l’employeur
ainsi que la sociététierce chez lequel le salariéétait

intervenu. Or, en cas d’infraction pénale,un système

d’indemnisation des victimes existe également,prévu

à l’article 706-3 du Codede procédurepénale.Cette

disposition entrait toutefois en conflit avec l’article L.

451-1 duCodedelaSécuritésociale auxtermesduquel

aucuneaction enréparationdesaccidentsdutravail ne

peut êtreexercéeconformémentau droit communpar

la victime ousesayantsdroit.

On pouvait donc s’interroger sur la possibilité pour la
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victime decumuleruneaction en indemnisation surce

fondement après la première indemnisation obtenue

devantles juridictions deSécuritésociale. L’affaire allait

en toute hypothèseconnaîtreun nouveau départ à
l’issue duprocèspénal.

L’indemnisation complémentairedes
préjudicessur le fondement du droit commun
Après l’indemnisation obtenue devant les juridictions

deSécuritésociale, le salariéavait saisi dansunsecond

temps la commission d’indemnisation des victimes

d’infractions (CIVI). La démarcheprenait appui sur l’ar-

ticle L. 454-1 du Codede la Sécurité sociale. En vertu

de cetarticle: « Si la lésion dont estatteint l’assuré
social est imputable à une personneautre que l’em-

ployeur ou ses préposés,la

victime […] conserve contre

l’auteur de l’accident le droit

de demander la réparation

du préjudice causé, confor-

mément aux règlesdedroit

commun, dansla mesureoù
ce préjudicen’est pasréparé

par application du […] livre

[quatre] […] »
L’accident ayant été

reconnu aumoins partielle-

ment imputable à un tiers,

la victime avait donc décidé

de saisir la CIVI sur ce

fondement en vue de solli-

citer la réparation de son

entier préjudice. Débouté

de sesdemandespar cette

dernière, le salarié a saisi la

cour d’appel de Rouen qui,

par arrêt du18 janvier 2017

(Rouen, 18 janvier 2017,

n° 16/02308), l’a jugé rece-

vable en sesdemandesformées au titre du préjudice

esthétique temporaire et du préjudice permanent

exceptionnel mais irrecevable en ses demandes

formées au titre desdépensesde santéactuelleset
futures,de l’incidence professionnelle,du déficit fonc-

tionnel permanent et de la tierce personneperma-

nente au motif quecesdemandesétaient« déjà répa-

rées par la législation sur lesaccidents du travail ».

Par arrêt du 4 avril 2018 (Civ. 2e, 4 avril 2018,

n° 17-14907), la Cour de cassationa casséet annulé

cet arrêt ence qu’il avait déclaré la victime partielle-

ment irrecevable. Elle a en effet considéré que, dès

lors que l’auteur de l’accident était bien un tiers, l’ar-

ticle L. 454-1 permettait l’indemnisationauprèsde ce

tiers despréjudices dès lors qu’ils n’étaient pasinté-

gralement indemnisés par la législation sur les acci-

dents du travail.

Saisie sur renvoi, la cour d’appel de Caen a donc

déclarérecevableslesdemandesdusalarié.

Une expertise ayant étéordonnée,ce n’est que par

un arrêt du 3 mai 2022 (Caen, Civ. 1re, 3 mai 2022,

n° 18/01575), soit douze ans après l’accident, que

le salarié a obtenu la réparation intégrale des diffé-

rents postes,étantpréciséque, s’agissantde la tierce

personne permanente,ce dernierposte lui a notam-

ment ouvert une indemnisationà hauteurde plus de

12 millions d’euros. Au total, la victime auraobtenu

réparation de ses préjudices à hauteur d’environ

16 millions d’euros.
Cette affaire est l’occasion de rappeler que, par

principe, aucune action de

droit commun ne peut être

exercée contre l’employeur

par la victime d’un accident

du travail. En revanche, en

casde partage de responsa-

bilité entre l’employeur et un

tiers étranger à l’entreprise,

la victime est en droit d’ob-

tenir de ce dernier, dans les

conditionsdu droit commun,

la réparation de son entier

dommage dans la mesure

oùcelui-ci n’est pas d’ores et

déjà indemnisé par lespresta-

tions deSécuritésociale.

En outre,cette affaire illustre

égalementl’enjeu de la ques-

tion au regard notamment

de l’écart significatif qui peut

exister entre, d’une part,

l’assietteet le quantum de la

réparation des préjudices de

la victime d’un accident du

travail au titre de la faute inexcusablede l’employeur
(environ 1,5 million d’euros en l’espèce) et, d’autre
part, ceuxde la réparationintégralededroit commun

(environ 16 millions d’euros in fine en l’espèce). Les

victimes auront donc intérêt à ne pas négliger cette

possibilité.

Il n’endemeurepasmoinsquecettepossibilité derépa-

ration intégralede droit commun nepèseen définitive

que sur les tiers à la relation de travail, à l’exclusion
de l’employeur dont la responsabilitéreste en toute

hypothèseenfermée dansles limites desdispositions

de l’article L. 451-1du Code dela Sécuritésociale, sauf

faute intentionnelle de l’employeur oude l’un de ses

préposés,cequi ne relèveà l’évidence enpratiqueque

desituationstrèsexceptionnelles.n

En casdepartagede

responsabilitéentre

l’employeuret un tiers

étrangerà l’entreprise,
la victime estendroit

d’obtenir de cedernier,

danslesconditions dudroit

commun,la réparationde

sonentierdommagedansla

mesureoùcelui-ci n’estpas

d’oresetdéjàindemnisé

parlesprestationsde

Sécuritésociale.
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